
Communiqué intersyndical du 15 Novembre 2004 

CGT - CFDT - FO - UNSA - FSU - CFTC - CGC 

LLEESS  SSYYNNDDIICCAATTSS  DDEE  LLAA  FFOONNCCTTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE    
RRÉÉIITTÈÈRREENNTT  LLEEUURR  EEXXIIGGEENNCCEE    

DDEE  NNÉÉGGOOCCIIAATTIIOONNSS  SSAALLAARRIIAALLEESS  IIMMMMÉÉDDIIAATTEESS  

Les organisations syndicales C.G.T. – C.F.D.T. – F.O. – 
U.N.S.A. – F.S.U. – C.F.T.C. – C.G.C. de la Fonction publique  ont  
reçu, ce 15 novembre, un courr ier  du ministre de la Fonct ion publ ique 
qui  n ’apporte aucune réponse aux points soulevés dans leur let t re 
ouverte du 10 novembre. 

Une fois de plus, le ministre refuse d’entendre la demande 
unanime des syndicats d’ouverture de négociations salariales  et  
maint ient  sa réunion « d’échange » pour un « constat  partagé » sur 
« la réal i té » de l ’évolut ion du pouvoir  d ’achat,  renvoyant à décembre 
une réunion l imi tée à l ’examen d’une « première esquisse de mesures 
salar ia les concrètes ».  

Les organisations syndicales souhaitent le débat et la 
confrontation de points de vue dans le cadre des négociations 
dont el les exigent l ’ouverture immédiate .  El les rappel lent  que ces 
négociat ions doivent porter sur la valeur du point  d ’ indice,  ses 
évolut ions au t i t re de 2004 et  de 2005 ainsi  que, par voie de 
conséquence, sur les autres éléments qui  font  l ’objet  de la 
plateforme revendicative commune  :  rat t rapage et  ant ic ipat ion sur  
la valeur  du point  ;  re lèvement du minimum de rémunérat ion et  
abrogat ion du décret  f ixant la déterminat ion de celui-c i  ;  engagement  
d’une réforme de la gr i l le et  des carr ières ;  mesures concernant les 
retrai tés.  

El les t iendront,  ce 23 novembre,  une conférence de presse, au 
cours de laquel le el les présenteront leur analyse sur la s i tuat ion 
salar ia le dans la Fonct ion publ ique et  argumenteront leur opposit ion 
aux éléments de propagande développés par le ministre .  

L’ensemble des syndicats de la Fonction publique 
maintiennent leurs contacts et comptent tout mettre en œuvre 
pour que les personnels qui subissent des pertes considérables 
de pouvoir d’achat puissent faire entendre leurs exigences 
légit imes. 

 

Fai t  à PARIS, le 15 novembre 2004 


